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	Nom de la CCT
	FO
	durée
	Champ d’appli-cation
	Signataires
En italique: employeur
	Droit aux vacances
	Durée hebdomadaire de travail
	Employé-e-s 

	
	
	
	
	
	Moins de 20 ans
	21-49 ans
	50-59 ans
	Dès  60 ans
	
	

	Commerce de détail

(CCT –cadre)
ct. GE
	Oui
	Échéance: 31.12.2010
	GE
	divers1)
Unia, Syndicat Interprofessionnel de Travailleuses et Travailleurs (SIT)
	5 semaines
	4 semaines
	5 semaines
	5 semaines
	42h
	18’3782)

	
	
	
	
	
	
	5 semaines à partir de 15 années de service
	
	6 semaines  à partir de 60 ans et
25 années de service
	
	

	Commerce de détail

ct. NE
	Non
	Depuis le 01.10.1999
	Convention de branche
	Fédération neuchâteloise du commerce indépendant de détail (FNCID)

Unia, Société Suisse des employés de commerce (SEC) Section La Chaux-de-Fonds & Section Neuchâtel
	5 semaines
	4 semaines
	42h
	1’0802)

	
	
	
	
	
	
	5 semaines à partir 

de 20 années de service
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	3 semaines à partir de 50 ans et 5 années de service.
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	6 semaines
à partir de 60 ans 

et 10 années de service
	
	

	Commerce de détail non alimentaire

ct. GE
	Non
	Échéance: 31.12.2010
	Convention de branche
	Divers3)
Syndicat interprofessionnel de Travailleuses et Travailleurs (SIT), Société suisse des employés de commerce (SEC) Section de Genève
	5 semaines
	4 semaines
	5 semaines
	40h
	2’7602)

	
	
	
	
	
	
	5 semaines
à partir de 12 années de service
	
	
	

	
	
	
	
	
	6 semaines pour les apprenti-e-s
	
	6 semaines
À partir de 60 ans et 25 ann. de serv.
	
	

	Commerce de détail

Delémont
	Non
	Depuis le                    01.04.2004
	Convention de branche
	Union des Commerçants de Delémont (UCD)

Unia, Syna
	5 semaines
	4 semaines
	5 semaines
	42h
	8002)


1) Fédération des artisans et des commerçants (FAC)/Association genevoise des magasins d’articles de sports/Association genevoise des marchands de chaussures et maroquiniers/ Association des pharmacies de Genève/Association genevoise des détaillants en textiles (AGDT)/Association genevoise des exploitants de magasins de stations services (AGEMS)/ Association romande des papetiers, bureau de Genève/Visilab SA/Grands Magasins Manor, Nordman & Cie SNC/Distributis AG Carrefour/Société cooperative Migros-Genève/

Bj-office SA/FNAC (Suisse) SA/Papeterie Brachard & Cie SNC
2) OFS (2009): Enquête sur les conventions collectives de travail en Suisse 2007

3) Association genevoise des magasins d’articles de sports/Association genevoise des marchands de chaussures et maroquiniers/

Association genevoise des détaillants en textiles (AGDT)/Association romande des papetiers, bureau de Genève/Grands Magasins Manor, Nordman & Cie/Bj-office SA/

FNAC (Suisse) SA/Brachard & Cie/Domus-Balexert SA 
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	Nom de la CCT
	FO
	durée
	Champ d’appli-cation
	Signataires
En italique: employeur
	Droit aux vacances
	Durée hebdomadaire de travail
	Employé-e-s 

	
	
	
	
	
	Moins de 20 ans
	21-49 ans
	50-59 ans
	Dès  60 ans
	
	

	Commerce de détail

Ville de 

Lausanne
	oui
	échéance 30.06.2010
	Ville de
Lausanne
	Développement Économique du Commerce Lausannois et des Intérêts Communs (DECLIC), Société Industrielle et Commerciale de Lausanne et environs (SIC), Association des Commerçants Lausannois (ACL), Trade Club (Grand magasins)

Unia 
	5 semaines
	4 semaines et  2 jours
	5 semaines
	41h
	7’8001)

	Coop Société
Coopérative
	non
	31.12.2010
	Contrat d‘entreprise2)
	Coop Coopérative2)
SEC suisse, Union des employés de Coop (UEC), Syna, OCST, Unia
	5 semaines
	5 semaines
	6 semaines
	7 semaines
	41h
	35’0003)

	
	
	
	
	
	6 semaines pour les apprenti-e-s
	
	
	8 semaines à partir de 63 ans
	
	

	Detailhandel 

Basel-Stadt
(Commerce de détail Bâle-Ville)
	non
	Depuis le 01.11.2005
	Convention de branche
	Verein Basler Detailhandel

Angestelltenvereinigung Region Basel, Syna, Unia
	5 semaines
	4 semaines
	4 semaines
	41h
	2’0001)

	
	
	
	
	
	
	
	5 semaines à partir de 50 ans et 5 ann. de service
	6 semaines à partir de 60 ans et 10 ann. de service
	
	

	Droguistes 
	Non
	depuis 01.01.2006
	Convention de branche
	Association suisse des droguistes
Association suisse des employés droguistes (Droga Helvetica)
	5 semaines
	4 semaines si 42h/semaine
	5 semaines
pour 42h/semaine
	42h si 4 semaines de vacances
43h si 5 semaines de vacances
	4’5001)

	
	
	
	
	
	
	5 semaines à partir de 10 années de ser. si 42h/sem.
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	5 semaines
si 43h/semaine
	6 semaines si 43h/semaine
	
	

	
	
	
	
	
	
	6 semaines à partir de 10 ann. de service si 43h/semaine
	
	
	


1) OFS (2009): Enquête sur les conventions collectives de travail 2007

2) Partenaires associés de la CCT: Coop Assurance du Personnel (CPV/CAP)/Caisse de compensation Coop/Centre de formation Coop (CFC), Muttenz/

Centre de formation „du Léman“, Jongny/CAG Verwaltungs  SA/Coop Immobilien SA/Association suisse du personnel de la boucherie (APB)
3) Indication Unia: Conventions collectives de Unia http://www.unia.ch/Wichtigste-GAV.731.0.html 
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	Nom de la CCT
	FO
	durée
	Champ d’appli-cation
	Signataires
En italique: employeur
	Droit aux vacances
	Durée hebdomadaire de travail
	Employé-e-s 

	
	
	
	
	
	Moins de 20 ans
	21-49 ans
	50-59 ans
	Dès  60 ans
	
	

	Groupe Globus
	non
	échéance 31.12.2011
	Contrat d’entreprise
	Groupe Globus1)
KV Schweiz
	6 semaines
	5 semaines
	6 semaines
	41h
	Pas d‘indication.

	Handelsreisende

Kt. ZH
(Voyageurs de commerce ct. de Zurich)
	non
	depuis
01.01.1998
	Convention de branche
	Verband Zürcher Handelsfirmen (VZH)

KV Zürich (KVZ)
	5 semaines
	4 semaines
	5 semaines
	5 semaines 1 jour
	Pas d‘indication.
	2’0002)

	
	
	
	
	
	
	
	
	Dès 61 ans pour chaque ann. suppl. + 1 jour
(max. 6 semaines)
	
	

	Librairie 

(édition et 

diffusion Suisse Romande)
	non
	depuis 01.07.2004
	Convention de branche
	Association suisse des diffuseurs, éditeurs et libraires (ASDEL)

Comedia
	5 semaines
	4 semaines
	5 semaines
	40h
	3002)

	
	
	
	
	
	
	5 sem. à part. de 45 ans
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	5 sem. à partir de 20 ann. de service.
	
	
	

	Métiers des deux roues

ct. GE
	oui
	échéance

31.12.2010
	GE
	Association Genevoise des Professionnels du2-Roues (AGP2R)

Unia
	5 semaines
	4 semaines et 3 jours
	40h
	403)

	Boucherie-charcuterie Suisse
	oui
	échéance 31.12.2011
	CH à l’exception du personnel de vente GE
	Union Professionnelle Suisse de la Viande UPSV
Association suisse du personnel de la boucherie (APB)
	5 semaines
	4 semaines  jusqu‘à 5 années de service
	43h
	15’3002)

	
	
	
	
	
	
	5 semaines de la 6e à la 25e année de service
	
	

	
	
	
	
	
	
	6 semaines à partir de la 26e année de service
	
	

	CCT du groupe Migros
	non
	échéance 31.12.2010
	Contrat d’entreprise
	Groupe Migros4)
SEC suisse, Ass. suisse du personnel de la boucherie (APB)
	6 semaines
	5 semaines
	6 semaines
	7 semaines
	41h
	60’0005)

	
	
	
	
	
	
	6 sem. à part. de la 21e année de service
	7 semaines
à partir de la 31e année de service
	
	
	


1) Le groupe Globus est composé de: Globus (Grands magasins Globus et Globus und Globus Hommes)/Office World Schweiz SA/Interio SA/Caisse de pension des entreprises Globus 
2) OFS (2009): Enquête sur les conventions collectives de travail en Suisse 2007

3) OFS (2009): Enquête sur les conventions collectives de travail en Suisse 2007

4) Le groupe Migros est composé de: Fédération des coopératives MigrosMigros Genossenschaftsbund/Coopératives Migros Aar, Bâle, Genève, Lucerne, Neuchâtel-Fribourg, Suisse orientale, Tessin, Vaud, Valais, Zurich, Bischofszell Produits alimentaires SA/Chocolat Frey SA/Delica AG/Estavayer Lait SA/JOWA SA/Mibelle SA Cosmetics/Micarna SA/MIDOR SA/Mifa SA Frenkendorf/Mifroma SA/Coopérative Migrol/Riserie Taverne SA/Seba Aproz SA/Betriebsgesellschaft Zentrum Glatt/Eurocentres/Ex Libris SA/Limmatdruck SA/Caisse de compensation des entreprises Migros/Fondation de placement de la Caisse de pensions Migros/Hotelplan SA/Banque Migros/Migros-Verteilbetrieb/Centre de distribution Suhr SA/Caisse de pensions Migros/Gottlieb Duttweiler Institute/Ferrovia Monte
5) Indication de la Fédération des coopératives Migros
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	Nom de la CCT
	FO
	durée
	Champ d’appli-cation
	Signataires
En italique: employeur
	Droit aux vacances
	Durée hebdomadaire de travail
	Employé-e-s 

	
	
	
	
	
	Moins de 20 ans
	21-49 ans
	50-59 ans
	Dès  60 ans
	
	

	Personale di vendita

ct. TI
	non
	Depuis 01.05.2002
	Convention de branche
	Federcommercio

Syna, OCST, Societa Impiegati di Commercio (SIC), Sindicati Indipendenti Ticinesi (SIT)
	5 semaines
	4 semaines
	42h
	5301)

	
	
	
	
	
	
	5 semaines à partir de 20 années de service
	5 semaines à partir de 50 ans et 5 années de service
	
	

	Fox Town              Ticino
	Non
	Echéance 31.12.2011
	Contrat d’entreprise
	Centro Fox Town

OCST, Unia, Societa Impiegati di Commercio (SIC), Sindicati Indipendenti Ticinesi (SIT)
	5 semaines

	5 semaines
	6 semaines

	40h
	8002)

	
	
	
	
	
	
	6 semaines à partir de 20 années de service
	
	
	

	Pharmacie          (préparateurs en pharmacie)                     ct. GE
	Non
	depuis 01.07.1993
	Convention de branche
	Association des Pharmacies du canton de Genève (AP)
Association genevoise des préparateurs en Pharmacie 
	5 semaines
	4 semaines
	40.5h
	1601)

	
	
	
	
	
	
	5 semaines à partir de 45 ans et 5 années de service
	
	

	
	
	
	
	
	
	5 semaines à partir de 12 années de service
	
	

	Pharmacies

ct. GE
	Non
	depuis 01.01.2007
	Convention de branche
	Association des Pharmacies du canton de Genève (AP)
Unia, Syndicat Interpro. de travailleurs-euses (SIT), SEC
	5 semaines
	4 semaines
	40.5h
	8001)

	
	
	
	
	
	
	5 semaines à partir de 45 ans et 5 années de service
	
	

	
	
	
	
	
	
	5 semaines à partir de 12 années de service
	
	

	Quincaillers et commerce de métaux

ct. GE
	Non
	depuis 01.01.2008
	Convention de branche
	Association des Quincailliers suisse (AQS)
Unia
	5 semaines
	4 semaines
	6 semaines
	42h
	1341)

	
	
	
	
	
	
	5 sem.à partir de 15 ann. e service
	5 sem. à par. de 50 ans et 5 ann. de service
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	6 semaines à partir de 25 ann. de serv.
	
	
	

	Valora Holding SA Suisse
	Non
	Échéance 31.12.2010
	Contrat d’entreprise
	Valora Holding SA Suisse
Syna
	5 semaines
	5 semaines
	6 semaines
	40.5 - 43h3)
	6’0004)

	Nombre de personnes soumises à une CCT
	158’382


1) OFS (2009): Enquête sur les conventions collectives de travail en Suisse 2007

2) Indication OCST

3) Personnel de vente: 43h (réparties sur 6 jours), personnel de logistique: 42.5h, autres domaines: 40.5h

4) Indication reprise du „Der Bund“ du 12.02.2009, „Job am Kiosk wird attraktiver“
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